
Mardi 17 juin 2014 
Etats et religion : l’apaisement progressif des relations ? 

 
9h30 Café d’accueil 
9h45 Allocution d’ouverture par Jacques Leroy, Professeur de droit privé de 
l’Université d’Orléans, Directeur du Centre de Recherche Juridique Pothier 

 
 
10h00 – 12h00 Perspectives historiques 
 

Le père, le fils et le saint : les trois piliers de la Respublica Normanorum 
Gilduin Davy, Professeur d’histoire du droit à l’Université d’Orléans 

 
Monarchie, Eglise et question de propriété : le domaine de la couronne face aux 
domaines de mainmorte  

Xavier Godin, Professeur d’histoire du droit à l’Université de Nantes 
 
Les modèles de sécularisation dans l’Europe des XVI° - XVIII° s. 

Brigitte Basdevant-Gaudemet, Professeur d’histoire du droit à l’Université de Paris Sud 
 
L’État face à la pluralité confessionnelle au XIXe s. 
 François-Régis Ducros, Docteur en histoire du droit 
  

14h30 – 17h30 Perspectives comparatistes 
 

Le parlement de la Réforme et la naissance de l’Eglise d’Angleterre 
Cécile Guérin-Bargues, Professeur de droit public à l’Université d’Orléans 

 
La liberté religieuse dans la Constitution espagnole : un modèle encore valable ? 

Joaquín Mantecón Sancho, Professeur de droit ecclésiastique de l'Etat à l'Université de 
Cantabrie 

 

15h30 – 16h00 Pause-café 
 

La responsabilité de l’Etat dans la formation des cadres religieux 
Thierry Rambaud, Professeur de droit public à l’Université Paris-Descartes 

 
L’Islam en France et le problème des institutions représentatives 

Mathilde Philip-Gay, Maître de conférences en droit public à l’Université de Lyon III 
 
 

Mercredi 18 juin 2014 
Etats et phénomènes religieux : la complexité croissante des rapports 

 
 
 
 
 
 
09h00 – 12h30 Perspectives contemporaines 

Les systèmes confessionnels à l’épreuve des juridictions étatiques 
Elsa Forey, Professeur de droit public à l’Université de Franche-Comté 

 
Le rôle de l'Etat dans la garantie de la liberté religieuse entre personnes privées : 
l'approche de la Cour européenne des droits de l'homme 

Carine Laurent-Boutot, Maître de conférences en droit privé à l’Université d’Orléans 
 
Le fait religieux dans la construction d’une identité européenne 

Hugo Flavier, Maître de conférences en droit public à l’Université Montesquieu de 
Bordeaux IV 
 

10h45 – 11h15 Pause-café 
 

La laïcité liberticide : l’exemple du traitement de l’affaire Baby Loup au Parlement 
Elina Lemaire, Maître de conférences en droit public à l’Université de Bourgogne 

 
Les organisations internationales confessionnelles 

Nicolas Haupais, Professeur de droit public à l’Université d’Orléans 
 

 
 
Propos conclusifs 
 Philippe Lauvaux, Professeur de droit public à l’Université de Paris II 
  



Lieu du colloque 

 
Université d’Orléans - UFR Collegium d’ITP Droit, Economie, Gestion 
Rue de Blois – Campus d’Orléans la Source – Amphithéâtre Besson 

 

Pour arriver à l’Université 

 
En voiture depuis Paris 

Prendre direction « Bordeaux » (A10), puis « Bourges » (A71) et sortir à  
« Orléans-Sud » (sortie n°2) en direction d’Olivet et d’Orléans La 

Source. Après le péage, tout droit, direction « Orléans La Source ». 
Suivre le panneau indiquant l’Université d’Orléans 

En voiture depuis Tours / Blois 
Prendre direction « Paris » (A10), prendre la sortie A71 direction 

« Vierzon/Orléans Centre ». Prendre la sortie n°2 vers Olivet/La Ferté 
Saint-Aubin. Continuer rue de Bourges. Suivre le panneau indiquant 

l’Université d’Orléans 
Par le train 

Descendre à la gare « Orléans - Les Aubrais ». Prendre le tramway ligne 
A, direction « Hôpital de la Source ». Compter approximativement 35 

minutes de trajet jusqu’à l’Université. Arrêt « Université-Château » 
 

Organisation scientifique 

 
Cécile Guerin-Bargues, Professeur  

Géraldine Giraudeau, MCF 
Nicolas Haupais, Professeur  

 
Renseignements & Inscriptions 

 
Centre de Recherche Juridique Pothier - CRJP 

 
Laurence Sallé -  02 38 41 71 52 

laurence.salle@univ-orleans.fr 

crjp@univ-orleans.fr 
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